
 

 
 

 
 Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 

MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 303 
 

Décrétant un emprunt et une dépense ne dépassant pas 
704 378 $ pour des travaux de construction de la rue des Prés 

 
ATTENDU QU’un projet de construction d’une nouvelle rue est prévu près 
de la rue Principale ; 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1061 du Code municipal du Québec qui 
permet aux municipalités de ne requérir que l’approbation de la Ministre 
des Affaires Municipales et de l’Habitation sans passer par la procédure 
de signature des personnes habiles à voter, et ce, compte tenu que les 
travaux à exécuter consistent à des travaux de voirie, d’aqueduc et 
d’égout sanitaire et pluvial et que le remboursement de l’emprunt est 
assuré entièrement par tous les propriétaires d’immeubles de l’ensemble 
du territoire de la municipalité ; 

ATTENDU QU’un avis de motion du règlement a été dûment donné lors 
de la séance ajournée du Conseil du 9 août 2022, tenue le 16 août 2022, 
par Luc Viens, conseiller ; 
 
ATTENDU QUE le projet du règlement no 303 décrétant un emprunt et 
une dépense ne dépassant pas 704 378 $ pour des travaux de 
construction de la rue des Prés ainsi que l’aqueduc, l’égout et le pluvial a 
été déposé par Véronique Leblanc, conseillère et adopté à la majorité lors 
de la séance ajournée du Conseil du 9 août 2022, tenue le 16 août 2022 ; 
 
ATTENDU QUE les élus·es ont pris connaissance du règlement no 303 ; 
 
ATTENDU QU’après discussion, le conseil désire modifier l’article 5 « 
EMPRUNT » se lisant comme suit : 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est, par les présentes, autorisé à emprunter une somme de 
704 378 $, sur une période de vingt-cinq (25) ans; 

Pour le texte suivant : 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est, par les présentes, autorisé à emprunter une somme de 
704 378 $, sur une période de vingt (20) ans; 
 
ATTENDU QU’il est proposé par Dominique Gingras, conseiller, que le 
règlement no 303 décrétant un emprunt et une dépense ne dépassant pas 
704 378 $ pour des travaux de construction de la rue des Prés soit 
adopté; 
 
ATTENDU QU’une demande de vote est demandée par Vincent Fortier, 
conseiller; 
 
 
 
 



 

 
 

 
ATTENDU le résultat du vote obtenu est : 

- Véronique Leblanc, conseillère siège # 1 : pour 
- Éric Poisson, conseiller siège # 2 : pour 
- Gilles Fortier, conseiller siège # 3 : pour 
- Vincent Fortier, conseiller siège # 4 : contre 
- Dominique Gingras, conseiller siège # 5 : pour 
- Luc Viens, conseiller siège # 6 : pour 

 
EN CONSÉQUENCE, la proposition de Dominique Gingras, conseiller, est 
adoptée, appuyée et résolue à la majorité que le règlement no 303 
décrétant un emprunt et une dépense ne dépassant pas 704 378 $ pour 
des travaux de construction de la rue des Prés décrète et stipule ce qui 
suit : 
 

ARTICLE 1 PREAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 TITRE ET NUMERO 
 
Le présent règlement a pour titre « Décrétant un emprunt et une dépense 
ne dépassant pas 704 378 $ pour des travaux de construction de la rue 
des Prés » et porte le no 303 des règlements de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste. 
 

ARTICLE 3 TRAVAUX CONCERNES 
 
Le conseil est autorisé à faire effectuer des travaux de voirie, d’aqueduc, 
d’égout sanitaire et pluvial et d’asphaltage sur la rue des Prés, tel que 
basé sur l’estimation détaillée préparée par François Gingras ing., en date 
du 16 août 2022, laquelle fait partie intégrante du présent règlement 
comme annexe « A ». 
 

ARTICLE 4 DEPENSE 
 
Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 704 378 $, 
pour les fins du présent règlement. 
 

ARTICLE 5 EMPRUNT 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est, par les présentes, autorisé à emprunter une somme de 
704 378 $, sur une période de vingt (20) ans. 
 

ARTICLE 6 IMMEUBLES IMPOSABLES 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est 
par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le 
terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après 
leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 
 



 

 
 

 
ARTICLE 7 AFFECTATION AUTORISEE 

 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport 
avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet 
excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 

ARTICLE 8 ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 

  
ADOPTÉ à Saint-Pierre-Baptiste, ce 20ième jour d’août 2022. 
 
 
 
 
 
_________________________  __________________________ 
Donald Lamontagne,   Marc Fournier, 
Maire      Directeur général, 
      greffier-trésorier 
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